
 
 
 

 
 

 

 

Appel à manifestation d’intérêt  
 
Titre du poste :  Expert(e) des statistiques du 

tourisme/Statisticien(ne) du Compte 
satellite du tourisme (francophone) (liste 
de réserve)  

Lieu 
d’affectation :  

travail à domicile, 
avec possibilité de 
missions  

Référence :  UNWTO/HHRR/CFE/05/TCSR/2023  Date de début :  à définir  
Département : Coopération technique et Route de la 

soie  
Durée :  à définir  

Statut 
contractuel :  

contrat d’expert  Date limite pour 
le dépôt des 
candidatures : 

pas de date limite  

    
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 
 
L’Organisation mondiale du tourisme (OMT) est l’institution des Nations Unies chargée de promouvoir 
un tourisme responsable, durable et universellement accessible.  
 
L’OMT recherche actuellement un(e) Expert(e) des statistiques du tourisme/Statisticien(ne) du 
Compte satellite du tourisme à inclure dans la liste de réserve d’experts pour collaborer à des projets 
de renforcement des systèmes de statistiques du tourisme et de mise en place de comptes 
satellites du tourisme dans les États membres francophones de l’OMT.  
 
L’Organisation mondiale du tourisme (OMT) fournit un soutien aux États membres pour les accompagner 
dans leurs efforts pour développer et promouvoir le tourisme durable entendu comme un moteur de la 
croissance socioéconomique et du développement inclusif ne faisant pas de laissés-pour-compte. 
 
Afin de guider les États membres aux fins de la constitution d’un ensemble cohérent et utile de données 
statistiques et d’indicateurs économiques de base, l’OMT a élaboré ces dernières années, en coopération 
avec la communauté internationale, les deux normes internationales existantes des Nations Unies pour 
la mesure du tourisme :    
 

1. Recommandations internationales 2008 sur les statistiques du tourisme (RIST 2008) ;  
2. Compte satellite du tourisme : recommandations concernant le cadre conceptuel 2008 (CST : 

RCC 2008).  
 
Le Compte satellite du tourisme (CST) permet de comprendre le tourisme en tant que composante à part 
entière de l’économie. Intégré à un solide système de statistiques du tourisme (SST), ce peut être un 
instrument fiable pour suivre et orienter les politiques publiques en matière de développement touristique 
tout en étayant efficacement l’action de plaidoyer des administrations nationales du tourisme (ANT) 
défendant la cause du tourisme.  
 
C’est dans ce contexte que l’Expert mettra en œuvre les projets relatifs aux statistiques du tourisme et 
aux comptes satellites du tourisme dans les pays, en s’acquittant notamment des fonctions suivantes, 
entre autres :  
 

1. Participer à des réunions en ligne et analyser des documents pour l’inventaire initial, l’évaluation 
et la sélection des sources de données, et établir un plan de travail pour l’exécution du projet de 
mise en place d’un CST ; 

2. Faire mieux connaître la norme statistique des Nations Unies « Compte satellite du tourisme : 
recommandations concernant le cadre conceptuel 2008 » ;  

3. Procéder à un examen du système de statistiques du tourisme, y compris de toutes les sources 
de données liées au tourisme et de tous les tableaux du CST déjà compilés, vérifier les données 



 

 
  

utilisées et traitées, et formuler des recommandations pour améliorer le système de statistiques 
du tourisme ;   

4. Appuyer l’environnement institutionnel et renforcer les capacités statistiques voulues pour 
développer les statistiques du tourisme grâce à des programmes de formation à l’intention des 
différents acteurs gouvernementaux (comme le Ministère du tourisme, le Bureau national de la 
statistique, les services de l’immigration, la Banque centrale) ;  

5. Conduire des ateliers nationaux et régionaux sur les statistiques et le CST s’adressant aux 
responsables gouvernementaux et aux parties prenantes des secteurs public et privé ;  

6. Dialoguer et collaborer avec les différents acteurs pour identifier les besoins de données, exécuter 
les programmes de collecte de données et assurer la qualité des données ;  

7. Guider et appuyer la compilation d’un compte satellite du tourisme (expérimental) à moyen/long 
terme ;  

8. Préparer des rapports, des présentations et d’autres contenus pour communiquer les analyses et 
les conclusions aux parties prenantes telles que les organismes gouvernementaux, les bureaux 
du tourisme et les organisations de la filière ;  

9. Accomplir d’autres fonctions, selon les besoins.  
 
    
 
CONDITIONS À REMPLIR 
 
Formation 
 

Diplôme universitaire du niveau du master ou équivalent en économie, statistiques ou 
dans une discipline apparentée. Un premier grade universitaire avec une combinaison 
appropriée de qualifications professionnelles et de titres universitaires est également 
acceptable.  
 

Expérience  
 

 Au moins sept ans d’expérience professionnelle dans des pays francophones dans 
le domaine des statistiques du tourisme, de la comptabilité nationale, du compte 
satellite du tourisme, du renforcement des capacités statistiques, du 
développement des systèmes nationaux de statistiques ou dans des domaines 
apparentés, de préférence au sein d’une organisation internationale, d’un bureau 
national de statistique, d’un organisme gouvernemental ou d’un institut de 
recherche. Cette expérience devrait comprendre la compilation, le traitement et 
l’analyse des comptes nationaux ou de comptes satellites du tourisme ;  

 Expérience en ce qui concerne les sources de données statistiques relatives au 
tourisme ;  

 Une solide connaissance des recommandations statistiques des Nations Unies, et 
plus précisément : Recommandations internationales 2008 sur les statistiques du 
tourisme, Compte satellite du tourisme : recommandations concernant le cadre 
conceptuel 2008, Système de comptabilité nationale 2008, Manuel de la balance 
des paiements et de la position extérieure globale ;  

 Expérience en matière de coordination et de mobilisation de diverses parties 
prenantes.  
 

Langues 
 

 La maîtrise du français (à l’écrit et à l’oral) est essentielle ;  
 La bonne connaissance pratique d’une autre langue officielle de l’Organisation 

(anglais, arabe, chinois, espagnol ou russe) est un atout.  
 

Connaissances 
informatiques  
 

 Connaissance informatique des logiciels Microsoft Office et Windows 10 ;  
 La connaissance de logiciels statistiques tels que SPSS, STATA, EViews est un 

atout.  
 

Autres 
aptitudes et 
compétences 

 Capacité d’analyse, créativité, qualités d’organisation ;  
 Excellentes compétences en matière d’organisation et de rédaction de rapports ;  
 Solides aptitudes à la communication à l’oral et à l’écrit en français, et dans 

d’autres langues comme indiqué plus haut ;  
 Aptitude démontrée à travailler dans un environnement multiculturel et 

multiethnique, en étant attentif et respectueux à l’égard de la diversité ;  
 Aptitude démontrée à être autonome à l’intérieur de son périmètre de travail, en 

faisant preuve d’initiative et de discernement ;  
 Qualités de chef, savoir motiver et gérer les équipes ;  



 
 

 
  

 Sens des responsabilités et engagement ;  
 Aptitude démontrée à travailler sous pression et avec des délais serrés ;  
 Un bon niveau de connaissance technique du développement et de la gestion 

touristiques est souhaitable ;  
 La connaissance des structures et des procédures des organisations 

internationales et des administrations nationales est souhaitable ;  
 Une expérience antérieure dans un organisme des Nations Unies ou dans une 

autre organisation internationale serait un atout. 
 

Rémunération 
et autres 
conditions  
 

La rémunération mensuelle brute pourra être comprise entre 5 000 EUR–10 000 EUR, 
en fonction du parcours universitaire et de l’expérience professionnelle, des aptitudes 
et des compétences.  
 
Le cas échéant, le voyage et l’hébergement pour les missions seront payés selon la 
formule de la somme forfaitaire tout compris. La rémunération pourra être payée par 
versements échelonnés. L’Expert doit avoir souscrit, à ses frais, une assurance 
médicale offrant une large couverture mondiale.  
 

  
Procédure 
pour le dépôt 
des 
candidatures 
 

Les candidats seront évalués selon la méthode suivante :  
 
Étape 1 – Établissement d’une liste de réserve 
Tous les candidats commenceront par être triés d’après les conditions minimales à 
remplir spécifiées plus haut. Les candidats remplissant les conditions minimales seront 
invités à un concours et/ou à un entretien. À l’issue du concours, les candidats retenus 
seront placés sur une liste de réserve d’experts pendant deux ans. L’inscription sur 
la liste de réserve (roster) ne garantit pas un contrat avec l’OMT.  
 
Étape 2 – Évaluation et mécanisme pour un travail spécifique  
Lorsque se présente une demande de services, les personnes inscrites sur la liste de 
réserve sont contactées pour le domaine d’expertise spécifique requis. Il leur sera 
demandé de confirmer leur disponibilité pour le lieu et les dates du travail à fournir, 
ainsi que le niveau de rémunération.  
 
Les candidats intéressés sont priés de remplir la Notice personnelle en ligne de 
l’OMT. L’OMT n’acceptera que les candidatures reçues par le biais de notre système 
en ligne. Les candidatures envoyées par d’autres moyens (par exemple, par la poste 
ou par courrier électronique) ou reçues après la date limite indiquée plus haut ne seront 
pas prises en considération.  
 
Il faudra joindre toute la documentation voulue à la Notice personnelle en ligne 
de l’OMT.  
 

 
 Les candidats n’ayant pas été contactés dans les trois mois suivant la date limite pour le dépôt 

des candidatures devront considérer que leur candidature n’a pas été retenue.  
 Il pourra être demandé aux candidats présélectionnés de se soumettre à un concours et/ou à un 

entretien dans la phase finale du processus de sélection. Les candidats concernés seront 
contactés directement à cet effet.  

 Il n’existe aucune garantie que le contrat initial sera reconduit, ni qu’un engagement 
permanent au sein de l’OMT sera proposé par la suite.  

 

 

https://www.unwto.org/form/tourism-statistics-experts-2023
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